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  Le Préfet de l’Allier 
Circ. n°  42 / 11 

  à 
 
 Mesdames et Messieurs les Maires 
 du département de l’Allier 
  
 
 
 
 
Objet : Irrigation pour l’année 2011. 
 
Pièce Jointe : Une. 
 
 
 J’ai l’honneur de vous adresser, sous ce pli, une copie de l’arrêté 
préfectoral n° 1411/2011 en date du 22 avril 2011 portant autorisation d’irriguer dans 
le département de l’Allier pour l'année 2011 au titre du code de l’environnement. 
 
 Cet arrêté devra être affiché dès réception, par vos soins, dans votre 
commune. 
 
 
 

 Le Préfet, 
 Pour le Préfet, 
 Le Chef de Bureau 
 
 Signé 
 
 C. POUZERATTE 
 

 



PRÉFET DE L'ALLIER 

Direction Départementale des Territoires 

Service Police de l'Eau 

B.P. 110 - 51 boulevard Silit-Exupéry 
03403 YZEURE cedex 
Té1 : 04.70.48,79.79 
Fax : 04.70.48.79.01 

Le Préfet de l'Allier, 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

portant AUTORISATION DIRRIGUER 

dans le DEPARTEMENT DE L'ALLIER au titre du code de l'environnement 

VU le code de l'environnement et notamment son livre II, titre Ier, partie législative (L 2 14- 
1 et suivants) et réglementaires (R 214-23 et suivants) ; 

VU le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ; 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Loire Bretagne 
approuvé par le Préfet coordonnateur du Bassin Loire Bretagne le 18 novembre 2009 ; 

W les adtés  ministériels du 11 septembre 2003 portant application du décret 11'36- 102 du 
2 février 1996 et fixant les prescriptions génémles applicables aux prélèvements soumis à déclaration et 
à autorisation en application des articles L 2 14- 1 à L 214-6 du code de l'environnement ; 

W la circulaire ministérielle du 16 m m  2004 relative à la gestion quantitative de la 
ressource en eau et à l'instruction des demandes d'autorisation ou de déclaration des prélèvements d'eau 
et des forages ; 

W l'arrêté préfectoml no 48-95 du 5 janvier 1995 précisant que Jes demandes sont 
regroupées par l'intermédiaire de la Chambre d'Agricultlm de l'Allier ; 

W l'arrêté préfectoral no 4057/2006 du 27 octobre 2006 portant répartition des 
compétences en matière de police de l'eau et de la pêche sur Je territoire du département de l'Allier ; 

VU la demande de Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Allier en tant que 
mandataire unique pour les irrigants du département de l'Allier, enregistrée le 14 mars 201 1 ; 

VU l'avis et 'les propositions chi Directeur Départemental des Territoires; 

W l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (ODERST) dans sa séance du 2 1 avril 201 1 ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Allier ; 



Articie ler : Le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Allier, qui intervient en tant que 
mandataire unique, conforniément au Code de l'Environnement (livre II, titre ler), représente les irrigants 
du département de l'Allier. Il représente chacun des permissionnaires dont la liste est définie dans les 
tableaux annexés au présent arrêté. 

Articie 2 - Les pétitionnaires, dont la liste figure aux tableaux annexés au présent arrêté, sont 
autoisés à prélever dans les nappes, cours d'eau, canaux et retenues, pour les besoins de l'irrigation 
agricole, à compter de la date de signature du présent arrêté pour une durée maximale de six mois. 

Article 3 - En cas de débit insuffisant des cours d'eau, Monsieur le Préfet de l'Allier se réserve 
le droit de limiter ou de suspendre temporairement la présente autorisation. 

Conformément à l'&le L 214-18 du Code de l'Environnement, tout ouvrage dans le lit d'un 
cours d'eau doit comporter un dispositif maintenant un débit minimal Ce débit minimal ne doit pas être 
inférieur au dixième du module du cours d'eau au droit de l'ouvrage correspondant au débit moyen 
intemuel  

Article 4 - Les permissionnaires devront se conformer à tous les règlements ex.istants ou à 
intervenir sur la police des eaux. 

Toute installation de pompage non autorisée, non conforme aux dispositions du présent arrêté 
ou fonctionnant en dehors des périodes autorisées, est passible des peines prévues par la réglementation en 
vigueur. 

Articie 5 - La présente autorisation pourra être modifiée, suspendue ou révoquée à tout 
moment, sans ouvrir droit à indemnité pour le permissionnaire, s'il apparaît que le prélèvement opéré est de 
nature à modifier, de façon sensible, le régime du cours d'eau, ou à apporter des perturbations quelconques. 

Article 6 - L'autorisation est accordée à chaque pétitionnaire visé dans les tableaux annexés au 
présent arrêté. Celle-ci est notifiée à chaque permissionnaire par le mandataire. Le permissionnaire ou son 
ayant droit ne pourra prétendre à aucune indemnité, ni dédommagement quelconque si, à quelque époque 
que ce soit, I'Adrninistration reconnaît nécessaire de prendre, dans l'intérêt de la salubrité publique, de la 
police et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d'une manière tempomire ou définitive, de 
tout ou partie des avantages résuitant du présent arrêté, en particulier lors des faibles débits. 

L'autorisation délivrée pourra ainsi être rapportée ou modifiée par dté préfectoral en cas de 
nécessité absolue pour les raisons définies ci-dessus. 

Articie 7 - CPiaque permissionnaire devra, avant le 31 janvier 2012, envoyer à la Chambre 
d'&culture de l'Allier un relevé annuel des quantités d'eau prélevées dans les rivières ou dans les nappes 
ou plans d'eau 

Article 8 - Conformément au décret no 74-535 du 17 mai 1974, chaque prise d'eau sur les 
rivières Ailier, le Cher, la Loire, le canal latéral à la Loire ou le canal de Roanne à Digoin est soumise à 
redevance domaniale. Cette redevance est fixée par le Chef du Centre des Impôts Foncier - section 
domaine. 

Article 9 - Les agents chargés de la police de l'eau auront accès à l'ensemble des instaliations 
de prélèvement. 

Atticle 10 - Conformément à l'article L. 214-8 du code de l'Envbmement, toutes les 
instaliations de prélèvement doivent ê t ~  pouwues de moyens de mesure ou d'évaluation appropriée. Les 
données correspondantes seront conservées et tenues à la disposition de l'autorité administrative pendant 
trois ans. Ces appareils de mesiire ou d'évaluation doivent être accessibles à tous les agents chargés de la 
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police de l'eau. Lorsque le prélèvement d'eau est réalisé par pompage, la mesure est effectuée au moyen d'un 
compteur d'eau 

Article 11 - Pour chaque permissionnaire visé en annexe du présent arrêté, le volume maximal 
autorisé, pour la période de 6 mois visée à l'article 2, est fixé à : 

- ma%, soja, betterave et tabac : 3 000 m3/ha 

- autres cu lms  : 1 000 m3/ha 

Article 12 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 13 - Délais et voies de recours : Le présent agrément est susceptible de recours devant 
le Tribunal Administratif temtorialement compétent par le pétiuonnak dans un délai de deux mois suivant 
sa notification et, par les tiers dans un délai de un an à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs, ou, le cas échéant, dans le délai de six mois à compter du démarrage effectif de l'activité, 
suivants les conditions des articles L.214-10 et L.514-6 du Code de l'Environnement. 

Dans le même délai de deux mois, le peut présenter un recours gracieux. Le 
silence gardé par l'Administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte 
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l'article R421-2 du Code de Justice 
Admhkmtive. 

Article 14 - Notification et publicité : LE présent arrêté sera notifié à Monsieur le Président de 
la Chambre d'Agriculture de l'mer et publié au recueil des actes administratifs du département. Une copie 
du présent arrêté sera déposée dans toutes les mairies concemées pour y être consultée par les personnes 
intéressées. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les principales prescriptions auxqueiles les 
prélèvements sont soumis, est affiché dans toutes les mairies concemées, pendant une durée minimum d'un 
mois. 

Procès-verbal de ces formalités est dressé par les soins des maires concernés. Un avis est 
inséré, par les soins du Préfet et aux frais du mandataire, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés 
dans le département. 

Article 15 - Exécution et ampliation : 

Monsieur le Secrétak Général de la Préfecture de l'mer, Monsieur le Directeur 
Départemental des Tenitoires de l'Allier, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Nièvre, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à 

- Messieurs les Sous-Préfets de Vichy et Montluçon, 

- Mesdames et Messieurs les &s des communes concernées, 

- Madame le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Pop&ons de l'fier, 

- Monsieur le Chef de Centre des Impôts Foncier de l'Allier - section Domaine, 

- Monsieur le Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de Gendarmerie de l'mer, 

- Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Office National de l'Eau et des Milieux 
Aquatiques. 

MO&, le 2 2 %VA %Off 
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